
C.A.P.
Catégorie C

►Commission

►Administrative

►Paritaire

Salaires – Santé au travail 

et conditions de travail – 

Protection sociale – 

Service public

Le 6 décembre, le meilleur choix au Département du Var,

c'est le vote CGT

Le 6 décembre 2018,
en choisissant les élus CGT, vous vous donnez davantage de force 
pour nos revendications locales :

► Garantir un droit au déroulement de carrière pour tout agent. Personne 
ne doit être contraint à travailler sans perspective de carrière.

► Obtenir des  ratios à 100 % pour  l'avancement dans  tous  les grades et 
dans toutes les filières. 

► Assurer la titularisation de tous les contractuels.

► Définir la reconnaissance de la pénibilité.

► Une transparence sur les critères d'octroi du régime indemnitaire.

► Veiller au respect de vos garanties statutaires.

LE 6 DÉCEMBRE 2018,
VOTEZ CGT, FAITES VOTER CGT !
Donnez-vous des élus CGT, donnez du poids à vos revendications et au 
service public. 
Comme vous, exerçant leurs missions au Département du Var, les 
candidats CGT sont au cœur d'une pratique et d'une éthique 
professionnelle au service des usagers, pour le développement du 
département et son attractivité. La défense de vos droits, d'un service 
public départemental de qualité et de proximité, la satisfaction de 
l'intérêt général sont des valeurs qu'ils partagent.

Pour les catégories CPour les catégories C
le 6 décembre, le 6 décembre, 
seul le vote CGT seul le vote CGT 

permettra permettra 
de réelles avancées.de réelles avancées.

Le  6  décembre  2018,  vous  élirez  vos  représentants  à  la  Commission 
Administrative Paritaire (CAP) de votre catégorie. 

En votant pour les candidats présentés par la CGT, 
vous choisissez des professionnels qui défendront vos droits, 

vos revendications et un service public de qualité.

Voter CGT 
c'est déterminer votre pouvoir d’intervention 

dans les décisions qui vous concernent.

Voter CGT 
c’est aussi se donner les moyens 

de déterminer la représentativité de la CGT au niveau national 
en vue d'obtenir des améliorations concernant  notre statut, notre 

rémunération et notre retraite.



VOS CANDIDATS EN C.A.P. C BASE

SINOPOLI Mélanie A.T.T. - E.E. D.C. La Seyne

GRASLIN Cyrille Adjoint Adm. D.A.S.P. Salernes

CRUCIANI Thomas A.T.T. - E.E. D.C. Cuers

BOUBRED Sabah Adjoint Adm. D.R.H. Toulon

MOUZA Soraya Adjoint Adm. D.A.S.P. Draguignan

SALOUA Hakima A.T.T. - E.E. D.C. Hyères

VOS CANDIDATS EN C.A.P. C +

SINOPOLI Philippe A.T.T.P. 1ère classe - E.E. D.C. Ollioules

KHADIR Paul Agent de Maîtrise Principal D.I.M. Saint Maximin

ROUSSEL Morgane Adj. Adm. principal 2ème classe D.E.F. Toulon

FAIVRE Eric A.T.T.P. 1ère classe - E.E. D.C. Barjols

RIDOUX Ann-Maïa Agent de Maîtrise Principal D.C.J.S. Les Mayons

ROUBAUD Delphine Adj. Adm. principal 2ème classe D.A.S.P. Brignoles

CHIHAI Samia Adj. Adm. principal 1ère classe D.I.M. Bandol

SALERY Patricia Adj. Tech. principal 2ème classe D.A.S.P. Toulon

DE PAOLI Emmanuel Adj. Tech. principal 2ème classe D.M.I. Toulon

BROUSSE Nadège Adj. Adm. principal 1ère classe D.I.M. Hyères

En choisissant les élus CGT, vous vous donnez davantage de 
force pour nos revendications nationales :

► La CGT  lutte pour  la  revalorisation du point d'indice pour rattraper 
les  années  perdues  et  pour  une  refonte  des  grilles  indiciaires 
reconnaissant les qualifications

► Pour la CGT la grille d'une catégorie doit permettre de dérouler une 
carrière complète en 35 ans maximum. Chaque échelon doit durer 
de 2 à 3 ans au maximum.

► Pour  la  CGT  le  passage  au  second  grade  du  cadre  d'emploi  doit 
être  automatique  après  une  certaine  ancienneté  dans  le  dernier 
échelon  du  1er  grade.  Une  possibilité  de  passage  accéléré  au 
grade  supérieur  par  examen  professionnel  doit  toujours  être 
ouverte.

► Toutes  les  primes  doivent  être  transformées  en  points  d'indice  et 
intégrées à  la grille pour être pleinement prises en compte pour  la 
retraite.

► La CGT revendique le droit à la retraite à 60 ans à taux plein avec 
une  pension  égale  à  75%  du  salaire  et  le  rétablissement  de  la 
réindexation  des  pensions  à  la  fois  sur  les  salaires  et  sur  les 
évolutions statutaires.

► La CGT  revendique  la  mise  en  œuvre  de  l'égalité professionnelle 
pour les femmes et les hommes.

► La CGT revendique une véritable reconnaissance des qualifications 
par une refonte des grilles indiciaires.

Le 6 décembre 2018,

Ensemble,  nous  avons  construit  un  syndicat  à  l'écoute,  qui  accompagne  vos  demandes 
auprès de l'Administration et qui vous défend avec conviction.
Ensemble, nous nous battons pour que l'expertise et la technicité soient prises en compte 
pour l'avancement. 
Ensemble, nous avons exigé transparence et équité.
Ensemble,  et  pour  chaque  situation  individuelle,  nous  avons  combattu  l'arbitraire  et  fait 
respecter vos droits.
Ensemble, nous luttons pour un déroulement de carrière garantissant la reconnaissance du 
travail de chacun.
Ensemble, au plan local et national, nous luttons et œuvrons chaque jour pour notre statut, 
notre protection sociale, notre rémunération, nos conditions de travail et ne signons aucun 
accord qui ne soit pas favorable aux fonctionnaires.

Ensemble, au plan local et national, nous luttons et œuvrons chaque jour pour 
l'augmentation des salaires avec le minimum de rémunération à 1 800 € bruts au 
premier échelon de la catégorie C !

En CAP  sont  abordées  les  questions  liées  à  la  carrière  :  avancement  de  grade,  entretien 
professionnel, les questions de position administrative, de titularisation, mutation, recours…… Vos 
élus C.A.P. vous représentent aussi en Commission de Réforme et en Conseil de Discipline.
La CGT, c'est vous qui la construisez.
La CGT ressemble aux femmes et aux hommes qui la composent.
Plus  nous  serons  nombreux  autour  de  la CGT,  plus  la  CGT  sera  en  position  de  force  pour 
défendre  vos  intérêts  individuels  et  l'intérêt  collectif  de  tous  les  personnels.  Depuis de 
nombreuses années, les élus CGT sont à vos côtés. 
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